
 Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 
dans le cas de l'Art 62 des RG 

 

Période du 12 Mars 2025 

*GARD* 
 
 

 JONQUIERES : stade Marcel Pierre du 11.03.25 au 16 mars inclus. 
 ROUSSON : stade Laurent Blanc du 1 au 14 mars inclus. 
 PONT SAINT ESPRIT : stades du Clos Bon Aure et des enfants du Rhône du 11 au 17 mars  
 PIEMONT CEVENOL : du 10 au 14 mars inclus : stade R Gaillarde à SAUVE ; stade André 

Molines à ST HIPPOLYTE DU FORT ; stade de la Glacière à QUISSAC ; stade honneur et Eric 
Lafont à LEDIGNAN ;  

 GARONS : 2 stades Joseph ZANON du 12 au 13 mars inclus.  
 
 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du  

District. 

 
Mise à jour le 12/03/2025 14:43 


